
Que doit contenir une politique d'entreprise encadrant l'usage
des vehicules de societe ?

Réponse courte

Une politique d'entreprise encadrant l'usage des vehicules de societe doit contenir huit elements essentiels : les

regles d'attribution et d'eligibilite, les conditions d'utilisation professionnelle et privee, les obligations du beneficiaire,

les modalites de gestion des sinistres et infractions, les procedures de controle respectant la vie privee, les

sanctions disciplinaires applicables, les modalites de restitution et les aspects fiscaux lies a l'avantage en nature.

Le document doit respecter le cadre juridique luxembourgeois, notamment l'art. L.261-1 du Code du travail pour

tout dispositif de surveillance et le Reglement UE 2016/679 (RGPD) pour la protection des donnees. La politique doit

etre communiquee individuellement a chaque salarie concerne, faire l'objet d'une consultation de la delegation du

personnel conformement a l'art. L.414-1 et s., et garantir l'egalite de traitement entre salaries.

Définition

Une politique d'entreprise encadrant l'usage des vehicules de societe est un document interne qui fixe les regles

applicables a la mise a disposition, a l'utilisation et a la restitution des vehicules appartenant ou loues par

l'employeur. Elle constitue un reglement interieur specialise precisant les droits et obligations des salaries

beneficiaires.

Cette politique couvre tant les deplacements professionnels que l'usage prive autorise, et encadre la

valorisation de l'avantage en nature selon la circulaire LIR 104/1. Elle constitue le socle de la gestion globale des

vehicules de societe. Elle constitue un outil de prevention des litiges et de securisation juridique pour

l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment encadrer l'usage privé des véhicules de société dans la politique d'entreprise ?

L'usage privé doit faire l'objet d'une autorisation expresse avec des conditions précises : limitation des kilomètres ou zones
géographiques, contribution financière éventuelle du salarié, déclaration de l'avantage en nature et impact fiscal. Il faut également définir
clairement les restrictions et les obligations de déclaration pour assurer la conformité fiscale.

L'employeur doit-il consulter la délégation du personnel avant d'adopter une politique véhicules de société ?

Oui, la consultation de la délégation du personnel est obligatoire selon l'article L.414-3 du Code du travail luxembourgeois. Cette
consultation doit avoir lieu avant l'adoption de la politique, car elle constitue un règlement intérieur spécialisé qui encadre les droits et
obligations des salariés bénéficiaires.

Quelles sont les obligations légales à respecter lors de la mise en place d'un système de contrôle des véhicules de société ?

Le système de contrôle doit respecter le RGPD et la protection de la vie privée : information préalable des salariés sur les dispositifs de
contrôle, limitation aux finalités légitimes et proportionnées, conservation limitée des données, et accès restreint aux personnes
habilitées. Pour la géolocalisation, des conditions strictes s'appliquent selon les lignes directrices de la CNPD.
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Quels sont les éléments essentiels que doit contenir une politique d'entreprise pour les véhicules de société au Luxembourg ?

Une politique d'entreprise pour les véhicules de société doit contenir 8 éléments essentiels : les règles d'attribution et d'éligibilité, les
conditions d'utilisation (professionnelle/privée), les obligations du bénéficiaire, les modalités de gestion (entretien, sinistres, infractions),
les procédures de contrôle dans le respect de la vie privée, les sanctions disciplinaires applicables, les modalités de restitution, et les
aspects fiscaux et sociaux.

Conditions d’exercice

La mise en place d'une politique vehicule suppose le respect de plusieurs obligations legales prealables.

Condition Detail

Consultation de la delegation du

personnel
Obligatoire avant adoption (art. L.414-1 et s. du Code du travail)

Information prealable sur la

surveillance

Description detaillee des finalites et modalites (art. L.261-1 du Code du

travail)

Egalite de traitement
Criteres objectifs d'attribution sans discrimination (art. L.251-1 du Code

du travail)

Coherence contractuelle
Conformite avec les contrats de travail et conventions collectives

existants

Protection des donnees Respect du RGPD pour tout traitement de donnees personnelles

Modalités pratiques

La politique vehicule doit etre structuree autour de huit rubriques incontournables.

Rubrique Contenu a prevoir

Attribution et eligibilite Criteres objectifs, categories de salaries, procedure de validation

Utilisation professionnelle Deplacements autorises, restrictions geographiques, transport de passagers

Usage prive Autorisation expresse, limites kilometriques, impact fiscal

Obligations du beneficiaire Respect du Code de la route, interdiction de pret a des tiers, signalement des sinistres

Entretien et maintenance Repartition des charges, periodicite des revisions, procedure de signalement

Sinistres et infractions Conduite a tenir, declaration, franchise, consequences disciplinaires

Controle et surveillance Releves kilometriques, geolocalisation encadree par l'art. L.261-1

Restitution Conditions de retour, etat des lieux, delais
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Pratiques et recommandations

Associer les representants du personnel des la phase de conception pour faciliter l'acceptation de la politique et

anticiper les points de friction.

Communiquer individuellement a chaque beneficiaire contre accuse de reception signe, afin de garantir

l'opposabilite des regles en cas de contentieux.

Distinguer clairement le vehicule de fonction (usage professionnel et prive, avantage en nature) du vehicule de

service (usage strictement professionnel), car le regime fiscal et les obligations contractuelles different. La redaction

d'une car policy complete facilite cette distinction.

Reviser annuellement la politique pour integrer les evolutions legales, notamment les taux d'avantage en nature

(depuis 2025 : 0,5 % pour electrique inferieur ou egal a 18 kWh, 0,6 % pour electrique superieur a 18 kWh, 2 % pour

thermique et hybride).

Documenter chaque attribution, modification ou retrait de vehicule pour assurer la tracabilite et la conformite lors

d'un controle.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Reference Objet

Art. L.261-1 Code du travail Surveillance des salaries et traitement de donnees dans les relations de travail

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la delegation du personnel

Art. L.251-1 Code du travail Egalite de traitement et non-discrimination

Art. L.121-7 Code du travail Modification defavorable d'une clause essentielle du contrat

Reglement UE 2016/679 (RGPD) Protection des donnees a caractere personnel

Loi du 1er aout 2018 Protection des personnes physiques a l'egard du traitement des donnees

Circulaire LIR 104/1 Valorisation de l'avantage en nature vehicule

Lignes directrices CNPD Geolocalisation des vehicules d'entreprise

La politique vehicule doit etre systematiquement mise a jour en cas de modification du cadre legal, notamment des taux d'avantage en

nature ou des regles de surveillance. Elle doit etre coherente avec les autres reglements internes et les contrats individuels. En cas de

litige, la tracabilite documentaire de l'ensemble des procedures constitue l'element determinant.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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